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RAPPORTS DES COMMISSAIRES
DU CANADA.

QUATRIEME RAPPORT.
Québec, 17 juin, 1835.

{ PLAISE A VOTRE SEIGNEURIE,
1. Comme nous appercevons dans une
, brochure publiée l'agent de l’assemblée
de cette province,à par lui distribu “e par-
mi les membres de lachambre des communes,
quelques exposés de faits, lesquels, s’ils
étaient fondés, porteraient un grand préju-
dice au caractère de la commission, nous
nous empressons de fournir à votre seigneu-

! rie une réponse à ces exposés.
,  % Page 33 de la brochure se trouve le
| passage suivant:

“ En adressant à un des plus puissants
membres de l’assembl.e des demandes d’ar-
rérages et de subsides, onlui fit entre autres
les observations suivantes : Il lui fut dit par
une des autorités, qui si l’on voulait donner
cet argent, les commissaires pourraient re-

i commander avec quelques chances de succès
tous les plans de réforme proposés parl’as-
semblée ; que les commissaires avaient déja

j envoyé en Angleterre leur premier rapport
sur les financesdu Canada, et que ce rapport
était à tous les égards favorable aux deman-
des de l'assemblée,”

3, Quant à la première des assertions at-
tribuées dans ce passage à une des autorités,
il est évident qu’aucun de nous ne l’eût pu

, faire sans manquer grossièrement à la vérité
ou a son devoir ; car nul individu de la com-
mission n’a en aucun temps entretenu des
opinions favorables à “ tous les plans de ré-
forme proposés par Passemblée ;” et nous
avons été envoyés Ici pour fuire un rapport
impartial et ind pendant sur les différentes
matières soumises à nos investigations, et
non pour troquerles intérèts de la province
ou nos propres ct sincères opinions sur ces
int rêts contre un octroi d’argent par l’as-
semblée. Votre seigneurie ne sera done pas
surprise d’appreudre qu’aucun de nous n’a
jamais fait une assertion comme celle qui
nous est attribuée dans la brochure ; aucun
de nous n’a jamais dit non plus, que le pre-
mier rapport “ était à tous égards favorable
aux demandes de l’assemblée.” Votre sei-
gneurie est bien convaincue que nous n’au-
rions pu le dire sans manquer à la vérité €
mais la vérité est, qu'une telle assertion n’a
pas été faite du tout. Le secrétaire désire
qu’il soit entendu qu’il participe à ces dé-
signations et a toutes les assertions con-
tenues dans cette lettre.

4, Apres le passage sur lequel nous ve-
nons de faire ces remarques, la brochure dé-
crit le progrésde laprétenduenégociation,et
affirme que sur l’offre de certaines conditions
par le membre de l’assemblée, “ la personne
autorisie qui parla en cette occasion” fit Ja
réponse suivante :  Quoique vos conditions
soient dures, elles valent un peu mieux, tout
considéré, quele bill de 1833 ; et untelbill
serait accepté avec plaisir.”

5. Commeil est parlé dans ce passage
d’une personne autorisée, nous prenons la
liberté de nier qu'aucun des commissaires
adjuints ou le secrétaire ait jamais souffert
qu'on le regardat comme autorisé à traiter
ou à prendre des engagements au nom du
gouvernement provincial. C’est un point
sur lequel chacun de nous est convaineu que
par toute la teneur de son langage dans la
province, il s’est efficacement gardé de don-
ner lieu de supposerce qui n’{tait pas. Dans
les circonstances où étaient placés les com-
missaires et le secrétaire, ils ont dû entrer
souvent en conversation avec des membres
de l’assemblée sur les sujets sur lesquels
ils étaient venus faire enquête, et comme
aucun d’eux n’est dans l’habitude de garder
note de ce qui se passe dans les relations de
la vie privée, il doit être difficile pour qua-
tre personnes de nier complètement des al-
légations de ce qu’on pr’ tend avoir été dit de
cette manicre par une d’entre elles ; maisau-
cun de nous se rappelle en une conversationde
la teneur g nérale de celle qu’on prétend
rapporter dans le passage maintenant sous
consid.ration ; et l’on y parle de stipulations
auxquelles assurément pas un de nous n’au-
Tait pu exprimerson assentiment.

6. L’allégation qui vient ensuite dans la
brochure est celle-ci : ‘ Alors le membre
de l’assemblée demanda: Commentengage-
rez-vous le conseil législatif à consentir à ce
bill?” Faites bien attention à la réponse de
ce haut fonctionnaire : “ Oh, s’il ne veut pas
y consentir, nous nous passerons de lui, et
nousrecevrons votre argent sur votre adresse.
Votez par adresse ce que vous auriez voté
par bill ; vous évitez (pass by) le conseil,
et nous recevrons et distribuerons l’argent
avec plaisir.”

7. Nous sommesobligés d'informer votre
scigneurie, que non-seulement la communi-
cation que est ici attribué à un haut fonc-
tionnaire n’est fond:"e sur aucunfait que nous
connoissions, mais qu’elle est directement
opposée au langage qui parait avoir été tenu
sur ce sujet par un des membres de la com-
mission, Votre seigneurie verra par un ex-  

posé -qui à été consigné dans les minutes par

ce membre, et qu’à sa demande nous joi-

gnons au présent rapport, qu’étant interroge

sur ce sujet dans une conversation, il expri-

ma formellementl’opinion qu’on n’accepte-

rait point les subsides s’ils étaient accordés

par adresse sans le concours du conseil, et

aucun autre membre de la commission, ou

autre personne y attachée, ne parait avoir

parlé sur cette question d'aucune manière

quelconque. 2.
‘8. L’allégation qui suit dans la brochure

est vraie. Il est vrai que le gouverneur-en-
chef manifesta le désir d’éviter toute com-

munication sur la question, ‘* si uue oltre de six

mois de subsides, votés par adresse, serait ac-

ceptée ou non.” Mais ce qui exact, c’est l’as-

sertion qu’une conduite contraire fut tenue par

rapport à l’idée de voter par ad: se les subsides

pour trois ans et demi, et Vo’ « Seigneurie ne

manquera pas d'observer que la seconde alléga-
tion est ln seule de conséquence, puisque sins
elle la première est sans impo tance excepté en
ce qu’elle montre que le gouverneur à aglt avec
ube circons, ection convenable. oo

9. Vola, a ce qu'il nous parait, les principales
allégations de faits contenus dans la publication
recemment frite par l’agent de l’assemblée de la
province. C’est avec regret que nous nous
voyons obligés de contredire tant d’assertions
de cette nature, Mais cela nous parait la consé-

quence inévitable de la méthode qu’ou a adoptée
daus la circonstance actuelle. Qu’uu individu
st Croie ou ne se croie pas permis sous d’autres
rapports de publier des conversatiorn parlieu-
lières,il restera toujours une poste objection a
cela dans lesprit de tout hommesensé, à Cause
de l’incertitude si des sentiments exprimés suns
defiance, duus un moment où Pon n’est pas sur

ses gardes, ont ete bien saisis et peuvent être
rapportés avec vérité, Des rappor s contradie-
toires par les deux purties et des longues et 1hu-
tiles controverses, en sont le résultaË ordinaire.
11 1”¢st pas besoin de dire que nous éviterons de
telles disputes. Nous avons delibérément et
après avoir mûrement consulté nos souvenirs,
exposé à votre Seigneurie les faits tels qu’ils
sont revllement, et nous désirons vous en épar-
guer toute discussion ulterieure. Nous remar-
querons seulement que si aucun Monsieur, qui
aurait désiré de faue un u.-ge pablic de ce qu’il
pouvait avoir entendu dire à un des Com~
saires, au lieu d’envoyer les notes pour être -n-
primées loin du lieu seul où elles pouvaient être
corrigées ou rélutées, eut franchemen. avoué
son intention, nous lui aurions épargné avec
plaisir les inexactitudes que malheureusement il
a été de notre devoir de signaler à votre Sei-
gneurie. Nous avons, &e, ’

(Signé) Gosrorp,
CuarLEs Epwarp Grey,
GEoRce Girrs.

Extraits de la minutes des procédés du 16 juin
1836.

Par rapport & quelques-uns des allégations con-
tenues dans une brochure publiée à Londres par l’a-
gent de l’assemblée du Ba--Canacu, Sir George
Gipps a demandé à ce signer dans les Minutes,
qu’il se rappelle avoir es de fréquentes conversa-
tions avec différen s nombres de Passemblée su
les subsides, et que dans ces orcasions il à toujours
dit que si ’as. :ublée voulait se faire honueur, iis Jes
donnerait tous sans condition, mais quanl on lui a
dit qu’il y ava't de certains salaires ou déperses que
la chambrene pourrait alouer sans paraîire s’écar-
ter de ses résolutions antérieures, lui, Sir George
Ginps leur a ex primé Popnion qu’elle ponrrait omet-
tre ces salaires où V'épenses dans le bill de subsides,
pourvu qu’elle les accordât, comme elle, parais-
sait alars être disposée à le (aire, par une adresse à
la fin de la session 5 l'essentiel de la marche propo-
sée étant que le bill des subsides, quoique caleuié
«ur le principe de celui de 1833.0 contint pas ex-
pressément les conditions de ce dernier, ni aucunes
condition quelconque, mais que argent fii aceordé
en bloc” comme il l'avait été fréquemment dans
les années précedentes, sans être alfecté nommé
ment à tel ou :el objet, qu’elle donnât aussi, comme
oiTrande pacifique, ä la fin de la session, non bas
(comme il est dit dans la brochire) l'argent qu'elle
aurait voté par bill, mais les sommes qu’il ne croir it
pas pouvoir ater par bill, suns s’écarter de ses ré-
solutions antérieures ; attendu qu’il était notoire
que le conseil législatif’ bien loin de s'opposer au pate-
tuent de ces salaires où dépenses désirait ardemmeut
qu’ils fussent payés.

Lui, Sir George Gipps, se rappelle aussi très-bien
que lorsqu’on lui demandait si l'argent serait accep-
té dans le c-- où l’on acvarderait la totalité de l'ar-
gent par a” esse, sans passer aucun bill du tout, il
à répondu qu'il ne saurait dire, mais qu'il ne le
croyait pas, el que C'était un procédé qui ne lui pa-
raissait désirable sous aucun rapport.
I se souvient de plus que lorsqu’on lui à parlé de

la probabilite que le bill serait rejeté par le conseil, il
a dit que si le bill était passé et qu’il fût entendu eu
inême temps qu’on donnerait le reste de l'argent par
adresse, il ne croyait pas quele conseil rejetâtle bill ;
mais que l’assemblée devrait toujours essayer ; qu’il
a cependant repélé mainie et mainte fois que le
meilleure chose que la chambre pût faire, même
pour avancerses propres vues, ce serait de donner
tous les subsides et les arrérages par bill et sans au-
cune condition quelconque.

Sir G. Gipps, a ajouté qu’il désirait déclarer de
la manière la plus explicite qu’il n'a jamais dit et
qu’il n’a jamais autorisé pers nne à dire que si l’on
accorduait les subsides, les commissaires pourraient
recommander avec quelques chanches de succès tou-
tes les demandes de l’assemblée, et que quant au
conseil législatif en particulier, il leur a toujours dit,
que même s’il n’y avait pas d’autres objections, il
regardait les dissentions nées de la différence d’ori-

gine comme un obstacle insurmontable, parcequ’u
il était a présumer qu'une telie mesure mette: ait en-
tre les mans d’un seul des partis tout l’autorite dans
ls deux corps législatifs ; et il à repété cetargument
ou cette op nion si souvent et d’une manièresi déci-
dée que dans plus d’une occasion lil se rappelle que
la personne qu’on suppose- avoir le ples de poids
dans l'assemblée, lui a témoigné sa conviction “ que
les commissaire n’entendaient point leur donner un
conseil électif,” et qu’en conséquence lui, Sir G.
Gipps, crut avoir lieu d’être surpris, quand à la pu-   

SAMEDI, 22AVRIL, 1887.. .

blication de leurs instructions duns le Haut-Canada,
un si violent'eri de désappointément fut élevé par
l'assemblée,

(Extait conforme,”)
Signé T. Frep. ELLIOT.

Extrait de la Minutes des Procédés du 16 juin
1836.
Je demande qu’il m+ soit permis de souscrire à

cette communication zu sujet des allégations der-
nièrement publiées à Londres par l'agent de l’as-
semblée du Bas-Canada.

(Siné) T. Fren. Ernior,
(Extrait conforme.)

(Signé) TT. Fren. ELLIOT.

 

ETATS-UNIS

 

New-Fork, 12 avril.
Depuis mercredi dernier, aucune amélioration ne

s’est opérée dans la situation malheureuse du com-
merce des Etats-Unis. Loiu de là, des faillites ont
entraîné des faillites, et la somme totale, pour lu-
quelle on a manqué jusqu’à ce jour, dépasse cent
millions. Les faillites à New-York seulement sout
estimées À quarante millions,

Il est difficile d'assigner un terme À cette crise.
Pour vous, nous craignons qu’onn’y soit encore qu’à
la moitié. Ce qui nous iuspire ces craintes, c'est
une comparaison de la masse des affaires faites en
1836 avec celles faites en 1830, En basant notre

calcul du montant de toutes les gpérations commer-
ciales et de toutes les spéculations faites aux Etats-
Unis sur les valeurs émises par les banques, en y
ajoutant 50 00 pourla valeur deseffets non-escomp-
tés par les banques, nous croyong arriver à une esti:
mation à peu près exacte. i
Nous avons déjà mentionnd, Penlévement des

fonds publies de la banque des États-Unis, le refus

neur de la Pensylvanie partage nos opinionsi ce
sujet. Cet état a 600 milles de canaux, et 592 de
rail-road d’achevés ; et en construction, 315 milles
de canaux, et +00 milles de chewins de fer, ce qui
fait un total de 1,907 milles de canaux et chemins de
fer. Malgré ces voies de communication, la législa-
ture de la Pensylvanie à voté, daus sa dernière ses-
sion, trois millions pourtravaux publics. Le gou-
verneur Rittner a mis son vetoù ce bill, le déclarant
dicté par l’esprit de spéculation, et causaut une dé-

pense additionnelle de 24 millions, ce qui par là por-
terait les dettes de l’Etat à 45 millions,

( Courrier des Etats-Unis.)

 

QUEBEC:
SAMEDI, 22 AVRIL, 1837.

Au moment où nous mettous sous presse (3h. 4)
la poste n’est pas arrivée.
pe
MEXIQUE ET TEXAS.

On annonce qu’une flotte mexicaine, ayant des
troupes à bord, devait faire voile le 20 mars pour les
côtes du Texas, Undécret déclarant tous les ports
du Texas en état de blocus a été publié le 7 à Mexico,
et communiqué officiellement au consul des Etats-
Unis.

Il est cependant difticile de croire qu’avec les em.
barras où il setrouve et qui se multiplient tous les
jours, le gouvernement faible et instable du Mexique
puisse réduire cette province, qui après tout, en se
révoltant contre le Mexique, n’a fait que rendre à
celuict ce qu’il avait fait Ini-même à P Espagne.

Peudant que la république est déchirée au cœur
par des factions opposées, et qu’il vient d’y éclater
une insurrection fomentée, dit-ou, par Santa-Ava de lui renouveler son octroi, et 1a création de nom-

breuses banques qui en fut la suite. Le nombre des
banques créées dans l’espace de sept ans est de trois
cent cinquunte-sept, portant le nombre total à G77,|
outre 146 branches. i

La conséquence inévitable de cette création a été;
tue augmentation du capital des banques de près de |
cent soixante-dix-neuf' millions de dollars, de la cir- |
culation des valeurs uominales de cent vinyt-trois |
millions et demie, des dépôts (deposits) de quatre|
vint dix-huit millions, et ane augmentation de leurs |
prêts et escomptes de Lrois cent quatre-vingt-neuf|
millions de dollars.

Voici la situation relative des Lanques, en 1830 et
en 1836 :

Au ler janv 1850. Auler janv. 1835

 

Capital co145,192,268 251,875,202 |
Valeurs en circulation 61,323,898 140,301,038|

Dépôts c………. 55,359,928 115,104,440
  Escomptes et prêts =o 200,451,214 357,506,080 |

D'après le rapport du secrétaire de la Trésorerie,
ou a créé en I836, du ler janvier au ler décembre
(dans l’espace de onze mois), cent dix nouvelles ban-
ques et un capital de D60,170,004, en augmentant
daus le même temps le capital des anciennés banques
de 12,195,000. Ou a plus que double dans l’espace
de sept aus, les valeurs en circulation daus le pays |

L’addition du montant des valeurs en .cireulation |

et dos prêts et escomptes donssËpeur résultat an
excédant pour 1837 sur 1830 de D512,500,000. Cette
somme énorme a été empruntée aux banques pour
servir anx commerçants et aux spéculaieurs; en y
ajentant 50 010 pourles effets non escomptés parles
banques et pourle crédit dont jouissait le commerce
américain en Europe, on trouve que la somme to-
tale de toutes les operationsa dépassé en 1837 celle
de 1530 de 768 millions.

Tout en ayant égard à l’accroissement rapide de la
population aux Etats-Unis et de ses produits d’ex-
portation, il est cependant évident que les spécula-
lutions et les opérations commerciales ont devancé
de beaucoup la marche, toute rapide qu’elle est, de
l’un et de l'autre. Une réaction était inévitable, elle
a en lieu, et malheureusement avec une force qui
renverse tout devant elle, et ne s’arrêtera pas avant
que tous ceux qui ont basé leurs opérations sur le
crédit aient wanqué. C’est une vérité dure, elle fait
peine à dire, mais nous la dirons,
La crise commerciale est, au moins nous l’espé-

rons, près de sa fin. Une gêne, un malaise général
continueront cependant encore quelque temps, car
la Crise causée par les spéculations en biens-fouds ne
fait que de commencer, Le Mississippian, publié a

Jackson, fait prévoir une vente, par arrêt de la cour,
de biens-fonds de la valeur de trois millions daus les
comtés de llinds, de Madison et de Yazoo. Les
pertes sur cette vente, et sur toute vente pareille,
seront énormes ; de ovandes fortunes apparentes dis-

paraîtrout, mais un bieu-être général les remplacera.
Tout grand qu’est le mal dont toutes les classes

souffrent, il n’est, nous le croyons, que passager. La
leçon aura été sévère: le peuple américain en pro-

fitera, il ne l'oubliera pas de sitôt. TP n'ya que peu
de Lanqueroutes, et nombredes faillites ne sont que
des suspensions de payement momentanées. C’est
moins le manque de fonds que le manque de confi-
auce qui pèse mainteHant sur le commerce de notre

ville; ceux qui ont les Moyens de venirà son secours
sont retenus par une défiance inspirée par les évé-
nements récents. Los fonds laissés en dépôt aux
banques dépassent donze millions.
Une chose qui a beaucoup contribué au malheur

du pays, est la loi qui ordonnela distribution de plus
de quarante millions de dollars, surplus du revenu
public, aux divers Etats de l’Union. Il a fallu reti-
rer cette somme des grandes villes commerciales pour
la transférer aux villes de l’intérieur. Avant qu’-
elle puisse rentrer dansla circulation, les lépislatures
ont à passer des bills pour en disposer, et cela ne se
fait pas aux Etats-Unis sans de longues discussions.
Toutcela fait de ces millions, pendant quelque temps,
un capital dormant, qui ne tardera pas néanmoins à
entrer de nouveau en activité.

Les importations ont en général diminné ; à Bos-
ton les droits pesçus par la donanede cette viile pré-
sentent une diminution de D265,815 dans le premier
quartier de cette année sur le méme quartier de l’an-
née dernière. Malheureusement cela n’a pas été le
cns à New-York ; les informations que nous avons
obtenues à la douane prouvent que les importations
faites dans le premier quartier de cette année égalent
au moins en valeur celles de l’année dernière. On
l’attribue à l’arrivée au mois de mars des paqnebots
du Havre et de Liverpool, qui l’aunée dernière ne
sont arrivés qu’au mois d'avril LL 0

La fièvre des spéculations sembleaussi diminuer
considérablement. Le journal officiel annonce que

la vente des terres publiques n’a pas produit,daus les

trois premiers mois de celte annee, la moitié dece
qu'elle a produit à la mêmeépoquel’année dernière.

Onparaît également décidé À prévenir dorénavant
la funeste influence gue le surcroit des travaux pu-
blics a exercé sur la prospérité des Etats-Unis.
Nous avonsété les premiers à sig naler cette malheu-

reuse influence, et c’est avec une vive satisfaction

; Guatimala, qui profitant de ses embarras, vient de

frayeur pour les engager à reconnaître promptement

 que nous voyons qu’une personne comme le gouver-

qui cherche à ressaisir Je pouvoir, elle est entamée
à l’est par les colons américains du Texas, à l’ouest
par ceux de la Californie, qui ont aussi proclamé
leur indépendance, et au stid par la république de

lui enlever une autre province; elle est menacée en
même temps d’une rupture avec Angleterre, la
France et les Etats-Unis, qui tous reclament des
indemnités, et deplus d’une intervention de l’Angle-
terre, qui plutôt que de voir le Texas ajouté aux
Etats-Unis, serait peut-être disposée à reconnaître
elle-même son indépendance ct ile prendre sous sa
protection.

Le journal officiel du Texas contientl'article sui-
vant :

“ Nous apprenons de notre correspondant de lu
Nouvelle-Orléans que plusieurs agents américains de
différeuts endroits des districts manufacturiers de
l’Angleterre se rendeut maintenant au Tex+s, par
la voie de la Nouvelle-Orléans. Cette nouvelle est
d'une grande importance pour notre gouvernement,
puisque d’après la nature de nos ressources territo-
riales qui s'adaptent mieux à l’agriculture et au
vommerce qu’aux mannfactures, il est de notre po-
litique de nous unir à quelque grande contrée ma-
nufacturiére. Si donc une politique mal entendue
indnisait le gouvernement des Etats-Unis à refuser
Palliance de ce pays—alliance qui serait d'un avan-
tare mutuel a Pan et § Paatre, Angleterre, que les
liens maternels unissent à nous, aura droit à une

préférence sur toute autre puissance étrangère. Et
puisque le commerce des Etats-Unis se trouve en-
travé par son système actuel de tarif, n’avons-nous
pas lieu de croire qu’une alliauce commerciale avec
I’ Angleterre nous serait plus avantageuse que celle
des Etats-Unis, car les articles manufacturés de
presque toutes les descriptions peuvent s'obtenir
du premier pays à cinquante pour cent meilleur
marché qu’on ue pourrait se les procurer daus l’autre
pays. Enoutre, nos produits agricoles, tels que le
coton, le tabac et le sucre, étaut embarqués directe-
ment de nos ports pour ceux de l'Angleterre, ob-
Ulendraïent constamment une préférence datis tous
les marchés britanniques.”

Le journal olficiel de la Nouvelle-Orléans fait
sur cet article les observations suivantes :

“ Jin pesant une à une les expressions contenues
dans l’article qui précède, et en réfléchissant que la
feuille à laquelle nous fesons allusion est l'organe
officiel du rouvernement texien, ne devons-nouns pas
présumer que, des deux choses, l’une,—ou ce gou-
vernement, par une feinte que répudie une politique
franche et loyale, a vonla frapper le dernier coup,
en effrayant le congrès de Washington par le ta-
bleau des dangers qu’encourrait le commerce amé-
ricaiu si jamais une alliance première était contrac-
tée entre ce pays et l’Aupleterre, et vrofiter de cette

l'indépendance du l'exas et à admettre cette nouvelle
république au nombre des Etats de la fédération,—
ou bien, son intention est réellement de formercette
alliance commerciale et politique avec la Grande-
Bretagne, de prélérence à celle qu’elle devrait d’a-
bord et avant tout établir avec le peuple des Etats-
Unis y

“ Daus l’un et l’autre cas la conduite du gouver-
nement texien serait repréheusible, puisque d’un
côûté ce pays naissant a obtenu d'assez fortes preuves
de la sympathie et de l’attachement que la natiou
américaine éprouve en sa faveur ; et que si, jusqu’à
présent sont indépendance n’a pas été reconnue, il
ne laut attribuer cette circonstance qu’à la marche
uniforme et équitable que notre gouvernement doit
suivre duns sa politique générale envers tous les
pays étrangers, politique qui veut impérieusement
que nous ne reconnaissions la nationalité d’un peuple
nouveau qu’autant que nous aurons acquis la preuve
manifeste, tant pour notre propre satisfaction que
pour notre honneur, qui serait compromis aux yeux
des nations étrangères, que ce peuple peut se main-
tenir dans la forme de gouvernement qu’il s’est
donnée. D’un autre côté la ruse est ridicule, car
bieu que le “ Télégraphe” parle des lieus maternels
gui unissent l’Angleterre au Texas, il n’est que trop
notoire que jes nœuds qui attachent ce second pays
aux Etats-Unis sont plus ‘orts et plus solennels, et
qu'il n’est pas un seul texien qui ne désire du plus
profond de son cœur de se voir décoré à l’avenir du
titre de citoyen ainéricain.

“ Ponrquoi done lorsque les faits sont si évidents,
venir revendiquer les titres de I Angleterre à une
préférence dans les relations commerciales du Texas!
Avous nous si fortement besoin de l’agrégation de

Jeté les leçons que donne cette histoire,
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de demander ses passeports, si l’on ne satisfait aux
Justes réclamatious qu'il à fnites jusqu'ici sans suc-
ces. ll faut pourtant espérer que si le général
Bustamente parvient à lu présidence, sa prudence et
la convaissauco qu’il a prise, dans ses voyages, de
l'importance dont est pour le Mexiquel'amitié de la
France,feront prendre aux affaires un aspeot moins
sombre, L'Augleterre ne reste pas inactive, et lu
mission qu’elle n donnée au consul de Tampico, pour
aller prendre au Texas des informations aur Pétat
réel des choses, annonce évidemment l'intention de
tirer parti des circonstances, en accordant la recou-
naissauce de cet état naissant. Elle conçoit de l’om-
brage de voir une telle province se jeter dane la
fédération américaine ; et elle prévoit tout le parti
qu’elle pourra tirer d’un pays dont le commerce
tomberait tout en ses mains. Les antagonistes du
Texas peuvent dès à présent considérer quel est lu
plus avantageux pourles intérêts du pays, de voir
cette république sous l'influence auglaise, onbien
de la voir faire partie de l’union, et cette grande
question est désormais la seule à résourdre ; lo
Mexique n’ayant plus de chauce de rontrer en pos-
session d’une province de Inquelle deux pimssances
farmidables convoitent le commerce. Déjà cette
question retentit Jane les journaux texieas, ot ce
gouvernement naguère si méprisé se voit duns l’em-
barras du choix entre deux protections dont il ne
craint pas de discuter le mérite, sauf à se montrer
Ingrat envers l’Amérique unie. Nous pensons
quant à nous, qu’une réunion aurait plus d’avane
tages et surtout moins d’inconvénients qu’une indé-
pendance protégée parl’Angleterre ! Il est à croire
que notre gouvernement cherchera à déjouer me
manœuvre qui rapprocheraitla puissancebritannique
des points d'où il est le plus important de In tenir
éloignée, C'est bien alors que le plan fnneste d’une
scission entre le Sad et le Nord des Etats-Unis se
poursuivrait sans relâche, et que le Texas devien-
draif an écueil redoutable pour ceux même qui
soppy ut à une réunion que désirent tous ceux qui
préfèrent le bien de leur pays à celui de l’Angle-
terre.

“On voitque de grands intérêts sont à débattre
et que le Mexique se trouve dans une position à ne
pus s'engager dans une guerre interminable,  L'or-
gueil national cède par fois à la nécessité ; et c’eu
est nne à nosyeux pour le Mexique que de tirer le
MoLUS Mauvais parti possible de l’abaudon du Texas.
La nouvelle de la reconnaissance qu’a faite l’Amé-
rique unie de cette nouvelle république n’était pas
encore parvenue à Mexico le #8 février : et c’est
seulement quand nous apprendrons l’effet qu’elle y
à produit, que nous pourrons nous formerune idée
de la conduite que tiendra le gouvernement, Les
premiers arrivages seront donc du plus grand inté-
rêt, en nous faisant connaître si la France et l’AmC-
rique ont définitivement rompu avec le Mexique.”
 

Nous ne voyons pas avec le Canadien qua ce soit
conseiller l’espionage et la persécution que de mettre
les bons et paisibles habitants de cette province en
garde contre les criminelles machinations des émis
saires qui chercheraieut à les entraîner hors du sen-
tter du devoir, et à les engager dans des voies téné-
breusez qui ne pourraient sbontir qu’à leur ruine.

Notre confrère paraît oublieux sur plus d’un
point. Nous n'aimons pas à rappeler les vieux pé-
chés, mais S'il nous fallait chercher une justification
du conseil douné parla Gazette anglaise, nous la
trouverions peut-être dans les propres colonnes du
Cunadien,

mme =
OPINION DE LA PRESSE PATRIOTE SUR LA MESURE

MINISTERIELLE,

Le Vindicator.
“ Le sort en est jeté ; le ministère britannique a

résolu de marquercette province du sceau de la dé-
gradation et de l’esclavage.

“ Un parlement étranger dans lequel le penple de
cette province n’est pas, ne peut pas être représenté,
est, décidé à disposer de nos deniers snns le consente-
ment et contre la volonté de ceux à qui la disposi-
tion en appartient de droite Mais il trouvera à ses
dépens avant que plusiers années se soient écoulées,
qu'il n’a que fit nn autre Massachusetts des co-
louies de l'Amérique du Nord, %* % # + + #

Privé ainsi de toute justice au delà de l’Atlan-
tique, abandonné. rejeté par cenx en qui il a folle-
ment mis sa couflance, le peuple du Bas-Canada n’a
plus qu’au devoir à remplir. Qu'il étudie l’histoire
de la REvoLtrioN AmrsucaiNe. I v trouvera de La
sagesse, de la consolation, et de lPencouragement,
Ses dominateurs anglais se reposant sur lear force
brtale, et rendus insoleuts par leur nombre, ontre-

C'est an
penp'e à profiter de la sagesse que les dominateurs
veierent,

“En 1765, l'Angleterre à résoln d'opprimer les
anciennes colonies qu’elle possédait alors sur ce cou-
tinent. Elle passaete da timbre : à cette oceans
sion il n’y avait que cizguante Votes en faveur de la
liberté américains dans la chambre des communes.
Qu’ont fait les américains snr cet acte d’oppression ?
Sout-ils restés franquilles et ont ils supporté Pin-
suite 7? Non. Hs étaient d’une plus forte trempe.
Hs se déteeminèrent à lattaquez par son endroit le
plus faible, et à forcer ses marchands à devenir les
aliens des colons et à prendre la défense de la liber-
té américaine. Des coalitions se sont formées par-
tout pour sabstenir de consommer des produits
étrangers. La conséquence à été que le commerce-
ment de l’année suivante l’acte odieux a été revo-
quée.

“* Le penple du Bas-Canada doit faire la même
chose, s’il veut conserver ses libertés et les laisser
intactes à sa postérité,

“ Les deniers qui remplissent la caisse à Qué-
bec et qui vont être distribués d’une manière illé-
gale par le parlement britannique sont prélevés,
commie droits de douane, sur l’eau-de-vie, le rhum,
les vins, le tabac, le thé et autres articles de cette
espèce, Le peuple doits’abstenir de les consummer.
Aulieu de boire de l’eau-de-vie ou du rhum, qu'il
boive du whiskey fait dans le pays, s’il a besoin de
ce stimulant, et qu'il encourage la contrebande du

thé, du tabac, et autres articles des Etats-Unis,
C’est là seulement qu'est son salut. Par ce moyen,
il anéantira le revenu dont l’Angleterre dispose
d’une manière illégale et incoustitutionnelle, et pa-
ralysera le bras de Poppresseur.

“ Nous n'avons pas de place anjonrd’hui pour en
dire plus sur cet important sujet. Nous y revien-

 

   ce pays au territoire américain pour souffrir impu-
nément qu’il en vienne à des quasi menaces pour|
nous engager à contracter avec lui nne union immé-
diate ? Permis à lui d’y ajouter foi : Permis à nous
d’en douter et de rire, d’un rire de dérision, d'une
conduite qui n’est, dequelque manière qu’on veuille ;
l'interprêter, qu'une ruse grossière, ou qu’une in-
gratitude des plus noires.”

Le même journal dit dans un autre article sur le
Mexique:

‘“ La sommedes griefs de la France s’est comblée,
et le ministre de cette nation vient de recevoir l’urdre -

‘

drons encore. Enattendant, nous espétons que nos
amis et les amis de la liberté coloniale dans toute la

{ province penseront à ce moyen et en ferout part à
leurs voisins, Il faut conserver notre liberté même

- au prix de tout autre lien.”
La Minerve.

“ Le récit que nous avons à faire est celui de nou-
veaux actes d’oppression sanctionnés, cette fois, par
l'autorité, par une majorité de la représentation da
peuple breton. Le ministère a pris la résolution de
payer, à même nos revenus, les arrérages dus aux
officiers publics dans cette colonie. La métropole



longe la main dans notre coffre pour en éparpiller
es deniers parmi ses employés dans cette province
et soutenir la gentofficielle sans le vote et contre le
consentement de la représentation du pays.

*“ Jusqu'ici nos gouverneurs n'avaient pas eu l’au-
torité du parlement anglais pour excuser les actes
de pillage, de tyrannie et d’oppression. Aujourd’-
bui, lord Gosford va jouir du plaisir dont il parais-
sait si solliciteux dans ses dépêches, taudis que d’un
autre côté, il affectait vis-à-vis des représentants du
peuple, quelque respect pour les principes. .

“ C'est sur la téte de cet homme, c’est sur la fai-
blesse et l’imbécilité de son administration que nous
fesons retomber tous Jes torts dont se rendent, dans
ce moment, coupables, les ministres en Angleterre.
Ceux-ci, pour excuser leur acte, s'appuyent de l’au-
torité des dépêches, des conseils de lord Gosford en
particulier, et ils ont recours à une mesure, dans la
composition du personnel du conseil, qu’un homme
detête et de jugement aurait dû faire adopter il y a
plus de douze mois, sans l’intervention du parlement
de la métropole et sans faire violer à celui-ci les
principes sauveurs de la liberté des peuples et con-
servateurs de leurs droits. . . . .

“ Le coup d’état que vient de nous porter le bu-
reau colonial ne servira qu’à affermir nos libertés,
si nous savons profiter des malheurs. dont on veut
nous frapper. Rien ne résistera à un peuple uvi,
persévérant, courageux et ferme à braver l'orage et
à poursuivre des réformes voulues, nécessaires à son
existence, et sans lesquelles le gouvernement ne
peut avancer.

“ Nous n’envisageons les procédés du ministère
que sous Un rapport avantageux pour nous si nous
savons tirer parti des circonstances. Rappelons-
nous que nous combattons non pas pour cette colo-
nie seulement, mais pour toutes celles qui nous en-
tourent et que tôt ou tard celles-ci marcherout) à
pas de géants dans la voie qui leur a été frayée. Le
système colonial qui nous pressure, les pressure
aussi et sitôt qu’elles en auront la force, elles aussi,
sauront maintenir et proclamer leurs droits contre
l’oppression des tyrans de Downing-street. . .

“ Nous sommes refonlés à cette époque où nue
conduite tyrannique et semblable, a fini par hamilier
la hauteur et l’orgueil des gouvernants de la métro-
pole. Nous avons commeles colons de cette inême
epoque, les moyens de paralyser les mesures coer-
citives, qu’on veut nous imposer et au moyen des-
quelles on veut anéantir, saper la base des droits et
des libertés des Canadiens,
“ Or ceux-ci attachent une tros grande importance

à toutce qui se lie au salut et aux intérêts publics,
ponrbaiser la mainquiles frappe, se laisser charger
de fers et s'endormir au bruit de ces chaînes,

“ Le peuple canadiensait trop apprécier ces inté-
rêts pour ne pas sentir les conséquences de l’inac-
tion et dela torpeur dansles circonstances graves où
se trove le pay. Des protestations nouvelles et éner-
giques et telles qu’on ne pourra pas les méprendre,
nous paraissent nécessaires et urgentes. “ La force
d'inertie” pour refuser toute coupération à un gou-
vernement qui ne veut pas respecter les principes
constitutionnels et les droits inhérents d'un peuple,
mais qui an contraire les rejette et les foule aux
pieds; les nombreux moyens à la disposition de nos
vompatriotes pour tarir la source des revenus qu’on
approprio contre les lois constitutionnelles et sans le
contrôle de la représentation du pays, ne peuvent
nous être ôtés même par une loi du parlement im-
périal, et sont quelques-unes des armes puissantes
qui les Canadiens ont en leurs mains et dont ils san-
rontse servir pourassurer leurs droits, ceux deleurs
descendants, ceux de leurs frères colons daus quel-
que partie du globe qu’ils habitent.

“ Les ressources ne manquent jamais à un peuple
placésur la frontière des létats-Unis et qui dans la
grande lutte pour sa libeité, a pour lui la force de
la vérité, la puissance de la justice, Fappui de tous
les amis d’une cause sacrée et universelle, celle de
l'égalité aux yeux de la loi et des droits populaires,
Cette cause prévaudra, malgré les actes du pouvoir
qui profite de sa puissance pour opprimer un pen-
ple et lui dire :—Nous sommes forts, vous êtes fai-
bles: nous commandons : obéissez. Est-ce là de la
Justice britannique ?”

Et dans le numéro suivant:
“C’est au peuplo à se détier de ses gouvernants,

s’il veut échapper à la dégradation, à une servitude
d'autant plus honteuse qu’elle aura été proclamée
sur le sol américain, à la porte des Etats-Unis, et
veln au moment même vù la liberté triomphe au
Texas.

“ Quoi! lorsqu’ane colonie infiniment plus pe-
tite que le Canada, numériquement, sait se faire
Justice et se soustraire à l’oppression ; lorsqu’une
poignée d'hommes dévonés et patriotes fout respec-
ter ies droits de l’humanité, nous, témoins indifFé-
rents, nous resterions en arrière, ct nous courbe-
rionsla tête sous le jour qu'on nous présente! Non,
non, il n’en sera pas ainst. Le pays sent déjà trop
profondément sa dégradation politique, pour sonf-
frir qu’on le plonge plns avant dans cet état d’avi-
lissement, et qui devient le sujet de la risée et du
raépris de cenx qui le contemplent. Il sent trop ce
qu'il doit à l'honneur, à son avenir, à sa postérité,

pour se contenter du rôle de l’esclave. Il ne se
sontettra donc pas à l’odieuse tyrannie qu’on lui
tient en réserve. Il est moralement tenu de s’y op-
poser par tous les moyens en son pouvoir, et il le :
fera. Les ministres ont trop tôt oublié qu’il à dans ‘
ses tmains, les moyens de se faire justice, et qu’il
sera appuyé de tous les honnêtes gens, sans distine-
tion de caste ou de secte.”

Le Populaire.
Ce journal, tout en adhérant aux 92 résolutions,

et aux doctrines de majorité, accepte avec joie la
mesure ministerielle.

Le Cunadien.

Cet organe de la minorité patriote, après avoir
consulté an conseil de guerre, s’est décidé à “ ca-
pituler.”

« Conformément au conseil du Findicator nous
nous sommes fait un devoir de parler du nouveau
plan de campagne à tous cenx que nous avons eu
occasion de voir, mais, hélas ’ le dirons-nons à nos
confrères de Montréal, leur “ furce d'inertie” ue nous
paraît pas devoir preudre de fortes racines dans ces
cantons, Comment croit-on qu’on a accueilli par-
tout la panacée universelle pour tous nos maux po-
litiques ? s’est-on récrié sur le dérangement que le
nouveau projet allait amener dans les habitudes de
la vie privée? c’est pire que cela, A-t-on frémi en
prévoyant les haines, les proscriptions, Ia rupture
des liens sociaux qui pourraientêtre la suite d’une
pareille mesure ? Pire que cela encore. A-t-on
reculé devantles bouleversements qui surviendraient
dans le commerce, etles sacrifices pécuniaires énor-
mes que le plau proposé entraînerait ? Non, non;
rien % tout cela; pire que tout cela. Tous ces ob-
stacles-là ne sont rien en comparaison de celui que
rencontre ici ln proposition de nos deux confrères;
le dirons-nous ? on en a ri! on en à ri !! répétons-
nous, Les femmes ont ri; les hommes ont ri; tout
le monde, en un mot, a ri. Quelques-uns ont même
été jusqu’à dire que le Vindicator et la Minerve,
prévoyant que leurs concitoyens seraient tristes en
apprenant Tes dernières mauvaises nouvelles, ont
voulu par une petite farce faire diversion à la tris-
tease publique. Quoi qu’il en soit, nous n’avons pas
si, nous, nous l'ussurons à nos deux confrères.

tristes réflexions, de voir deux journaux qui pro-
voquent depuis longtemps des mesures encore plus
rigoureuses que celle que l’Angleterre adopte à
notre égard, offrir aujourd'hui à leurs concitoyens
pour résister À un acte d’oppression qu’ils aurait pu
prévenir, un plan qui excite la risée générale, C'est
bien le cas de dire:

La montagne en travail cnfante une souris,

“ A entendre nos confréres depuis un an, qui ne
les aurait cru préparés à frapper de grands coups à
la première occasion ? Eh quoi! tout ce tintamare
se réduit à dire à nos habitants qu’ils doivent se
priver de leur petit coup d'appétit, et à payer plus
cher aux américains des articles que les anglais
peuvent leur vendre à un quart meilleur marché ?
articles que les américains viennent eux-mêmes
acheter dans nos villes, et qu’ils peuvent vendre
avec avantage chez eux. Et c’est d’une pareille
mesure que dépend notre salut; et c'était pour en
venir là qu’on à fourni aux autorités impériales le
prétexte de mettre la main dans nos coffres! Et
c’est pour une semblable mesure qu’on va probable-
ment continuer, envénimer davantage peut-être la
division malheureuse qui s’est déclarée dans les
rangs patriotes. Nous en conjurons nos deux con-
frères dans l’intérêt du peuple canadien, s'ils ne
penvent le sauver par des moyens énergiques,
prompts, décisifs, de ne pus exposer le Bas-Cauada
à lu risée même de ses ennemis.”

 

A l'égard de la nouvelle commission de la paix
pour le district de Montréal, le Populaire dit :

“ Cent quarante-deux anciens magistrats sout
conservés sur la listé ; sur lesquels 46 noms repré- sentent l’origine française ainsi que les principes de
la réforme ; dans le surplus, on compte beaucoup

| de bretonslibéraux.
“ Cent cinquante-deux nouveaux magistrats vien-

| nent ensuite, parmi lesquels figurent 92 noms cana-
diens d'origine française, réformateurs et amis du

pays, dont plusieurs furent perséeutés sous l’au-
cienne administration, et même rayés dela liste par
le lord Aylmer. Surles 50 restants, qui paraissent
nés dans le pays, mais d’origine bretonne où améri-
caine, on distingue encore une foule d’hommes dont
les opinions sont d’un libéralisme reconnu. Toutes
les nuances seront représentées dans cette magistra-
ture ; le patriotisme exalté compte presqu’autant de
sectaires que le constiturionalisme outré,

“ Si cette nomination est critiquée par quelques-
tns de nos papiers patriotes, et dans le siècle où
nous vivons plusieurs de nos confrères en patriotisme
paraissent avoir juré de ne se montrer conteuts de
rien, nous devons à la vérité de dire que la faute en
est à plusieurs de nos grands patriotes, qui out été
sollicités d'accepter et qui s’y sont refusés obstiné-
ment. L'un a répondu “ qu’il ne siégerait jamais
avec les magistrats qui s’étaient souillés du crime du
21 mai” Accompaguant ce refus de la lettre la plus
extraordinaire et la plus incohérente qui soit jamais
entrée dans la tête d’un homme d'état ; à moius que
cet homme ait préféré sa haine où sou amour-propre
au bien de son pays, etait consenti volontairement
À seridiculiser aux yeux des ministres de la métro-
pole, en se fesant passer pour le dictateur absolu de
sa patrie. Un autre a écrit “ que par suite de l’offre
qui lui était faite, il devait conclure, que l’exelu-
ston, dont il avait été Pobjet dans un autre temps,
était censurée ; et qne puisqu’on le jugenit digne
d'être réintérré, il fallait chasser ceux qui l'avaient
exclu.” Enfin, d’autres se permirent des injures
qui ne témoignaient ni en faveur de la condescen-
dance qu’on avait pour eux, ni en faveur du respect
qu'ils se devaient à eux-mêmes.”
  

La motion de M. Grote dans la chambre des
communes pourl'introduction du vote au scrutin
secret dans les élections fut rejetée le 7 mars à une
majorité de 112:—pour 153, contre 265.

—Un volcan de mer a été dernièrement observé
lançant ses laves au milieu des flots avoisinant les
îles Shetland.

La foudre est tombée le 8 avril sur une des évlises
de Boston, et a mis le fu au clocher qui a été con-
sumé,

Il a paru sur le marché de Boston des perdrix
empoisonnées, à ce que l’on croit, par l’espèce de
nourriture qu’elles ont prise,

—Le bateau à vapeur Neptune, fit son premier
voyage lundi, du Côteau-du-Lac à Cornwall,
—La Gazette de Montréal annonce qu'il était ar-

rivé à Lachine, lundi, un bateau venant des Cas-
cades.
—

Le pont tient encore devant cette ville et au
Carouge.

La lettre qui suit a été adressée il y a quelques
: jours à M, Vanfelson, comme plus ancier représen-
I tant de la plus grande partie des intéressés, et lue par
lui dimanche deruier a la porte de l’église.

CrarEau Sr. Louss,
Québec, 13 avril 1837.

Monsieur—J'ai reçu ordre du gouverneur-en-chef
de vous prier d’informer les ceusitaires du domaine
du Roi dans la cité de Québec, qui ont adressé au

i Roi une pétition demandant du soulagement à l’é-
gard des lods et ventes dus à Ia couronne, que son
excellence a reça récemment une dépêche du secré-
taire d’état, laquelle l'informe que la pétition a été
mise au pied du trôue, et qu’il a plu à Sa Majesté

; de la recevoir très-gracieusement,
Sa Majesté a aussi enjoint au secrétaire d'état

d'exprimer san approbation des mesures que le gon-
; verneur en chefà prises sur ce sujet, mesures qu’il
| lui a gracieusement plu de considérer comme ayant

|

 
été dictées non moins par nue due considération des
justes droits de la couronne, que par une attention

humaine et bienveillante pour les censitaires, et le
secrétaire d’état ajoute que Sa Majesté so flatte que
le soulagement ainsi accordé à ces individus, sera
reçu par eux avec reconnaissance et tendra à assurer
le paiement du restant de leurs arrérages dans le
temps preserit par la réponse de son excellence du
26 décembre dernier.

J'ai l’honneurd’être, £e. Ke.

S. WALCOTT,
Sec. Civil.Geo. Vanfelson, écr. M.P.P.

 

AccivenT.—Hier matin un fâcheux accident eut
lieu aux chantiers de monsieur John Nesbitt; un

ouvrier du nomde François Blouin était occupé à
tracer uneligne, et en se retournant plaça tout-à-
coup sa main sur une pièce de bois que travaillait un
de ses camarades qui le frappa accidentellement d’un
coup de hache vers le milieu du poignet. Le doc-
teur Blanchet ayant été immédiatement appelé, se
vit forcé de lui couperle bras près de la main,

( Télégraphe.)
—Lorsque nous avons annoncé l’événement fu-

neste arrivé à M, Joseph-Maurice de Salaberry, le
plus jeune des fils de Mme de Salaberry, de Cham-
bly, nous espérions encore que ce jeune homme sur-
vivrait à sa blessure : mais hélas ! il n’était plus !
et il ne nous reste maintenant qu’à associer le pays
à la douleurd’une famille qui voit expirer à l’aurore
de sa vie etsi subitement, un jeune hommequi don-
nait tant d’espérances.—( Populaire.)

M. Edmond Archambault, l’un des premiers em. Certes, nous qui, par état, sommes obligé de jeter
les yeux en dehors et au delà du plan qui a parusi
ridicule, nous n'avons pas ri ; bien au contraire, ç’a
été pour nous le sujet do Lien sérieuses et bien

ployés de la Banque canadienne de Ste-Lyacinthe,
et fils de M. Archambault, premier directeur gérant
de la même banque, s’est noyé la semaine dernière

—Nous tenons de l’un de nos correspondants lez
détails suivants :

“ Le beau sucre d'érable, ce printemps, se vend
de 8 à 10 eols dansla campagne ; les érables ontpres-
ue cessé de couler. La rivière de Chambly est par-

faitementlibre ; le bateau à vapeur le Swan, appar-
tenant à M, Pacaud, est mouté de Sorel à Chambly
vendredi dernier et «st redescendu le lendemain. Le
propriétaire paraît y avoir fait faire beaucoup de ré-
parations ; mais sa marche est plus lente, ce qui
n’est pas une amélioration. On y pourvoira sans
doute.”—(Idem.)

 

M. l'éditeur,
Je suis chargé par le comité de régie des affaires

pour venir au secours des indigents des parois-
ses de Saint-Etienne, Malbaie et Saint-Agnès, de
vous prier de vouloir bien publier dans votre pro-
chain numéro ce qui suit :

AU PUBLIC.
Les malheureuses paroisses Saint-Etienne, Mal-

baie et Saint-Agnès luttant depuis plusieurs années
contre la misère qu’elles ont combattue avec tout le
courage possible, quoique sans succès, se trouvent
dans le moment actuel dans la nécessité d’avoir re-
cours à des moyens ultérieurs pour obtenir, s’il y a
possibilité, des secours prompts.

Si l’exécutif ne leur accorde pas une somme de
sept à huit cent livres courant, qu’elles n’ont pas pu
obtenir par leur requête de Pautomue dernier, ba-
lance d’une somme de seize cent livres courant, il
est très certain qu’an-delà des deux tiers des dites
paroisses demeureront incoltes ; mais si l’exécutif,
sur la pétition qui va lui être faite, avec bonnes et
suffisantes cautions, nous accorde cette somme, on
aura alors les moyens de se procurer des grains de
semence poursubvenir aux plus grauds besoi:is pour
la présente aunée, et si au contraire il s’y refuse,il
faudra avoir recours à quelques bons citoyens de
Québec, à l'exemple du comté des Trois-Pistoles,
dans l’espérance d’un snccès aussi favorable que ce-
lui qu’il à obtenu, aux fins de s* procurer des grains
de semence pour les dites paroisses en leur produi-
sant de bonnes cautions pourla sûreté du paiement
des dits grains, ainsi que les intérêts si on les exige :
de tels secours resteront pour toujours gravés dans
notre mémoire, et on se fera un houneur d’acquit-
ter tells dette a son échéance; car sans de tels se-
cours, un grand nombre des indigents des dites pa-
roisses est menacéde périr de faim.

Il faudrait être bien ingrat, si on ne signalait pas
les secours rendus par William Price, écuyer, de

Québec, marchand, depuis plusieurs années, par ses
grandes entreprises et plus particulièrement Pannée
dernière. Ces secours joints à ceux obtenus de
l’exécutif et des notables des dites paroisses, out
été d'une grande assistance aux indigents,

ll est vraiment admirable de voir ces mémes no-
tables presqu’épuisés, venir se portervolontairement
cautions pour un nouvel emprunt aux fins de pro-
curer à leurs semblables des moyens d’ensemencer
leurs terres et de les faire subsister,

(Par ordre du dit comité),
Cnas, H, GAUVREAU, secrétaire.

Malbuie, 17 avril 1837,

DRCEs.
A Montréal, le 16 du courant. Emery Cushing, écuyer,

agent et cs-propriétaire de la ligne de l’Ottawa, à l'âge de
40 ans,

A la Banlieue de la ville des Trois-Tlivières, le 4 du cou-
rant, Pierre Dlondindit Cadet Blondim, à l’âge de 74 ans,
après une courte maladie de 9 jours, occasionnée par une

« blucrésies M. Blondin possédaitiune force extraordinaire
«ta Été Loujours eunsidéré ier et daus les pays hauts où il à
voyagé pendant J2 ans comme n'ayant pas son égal; mais
loin de mésuser d'une ausst grande ’supériorité sur ses con-
temporains, il ne fit jamais usaze de sa capacité physique
que dansdes cas d'urgence et plus d’une fois on à regretté
de l'avoir forcé à châtier. Dati pourles pavs hauts pour
le service de la comnagnie du nor-t-ouest Âzé de 16 ans, il
y voyagea jusqu'à l'âge de 48 ans, etsa bonne conduite
fui acquit l’estime* et la confiance de ses employaats et ils
eurert pour lui des égards bien mérités. De retour en ce
pays il s’acquit au moyen de ses cpargnes. une belle pro-
priété en la Banlieue de cette ville, où ses qualités sociu-
les, ses manières douces et affahles et encore plus sa charité
envers les pauvres, lui acquirent l’e-time générale, 11 fut
marguillier de la paroisse des ‘Frois-Itivêres. II laisse

! après lui dans l’esprit de ses nombreux amis et de tous ceux
i Jui onteu l'avantage de le connai re des souvenirs qui font
lv plus grand bouveur à sa mémuire.—Frois-Mavières, a
vril 1837

 
 

QUATRE PIASTRES DE RECOMPENSE.

PERDU,
Ce matin, entrele marché de la Basse- Ville et St-Roc.

N PORTFEUILLE ROUGE, contenant six
billets de cinq piastres, et trente autres billets

d’une piastre chaque, fesant un montant de £15.
Ceux qui l’auraient trouvé, et le remettiont au bureau

de corte feuilie, receveront la récompense ci-dessus men-
tionnée.

Québee, 22 avril 1877.

AVIS.
[ASSEMBLER GENERALE ANNUELLE

des propriétaires de la Bourse de Québec, se
tiendra à la CHAMBRE DE LECTURE MARDI 25 courant,
à UNE heure de l’aprés-mndi, en conformité de l'acte
d'incorporation.

Québee, 15 avrit 1857
 

COMPAGNIE D'ASSURANCES pe QUÉBEC
CONTRE LI FLD,

N prévient qu’il se tiendra une assemblée gé-
nérale des actionnaires au bureau dela compa-

gore, dans la cié de Québee, le LUNDI 24e jour d'avril |
courant, a UNL heure de l’après-mihi, conformément
aux reglements de la compagnie,

, Wa. HENDERSON,
Bureau a’ Assurance de Québec, secrétaire,

4 avril 1877,

MAGÇGONS ET MANŒUVRES
POUR LE CANAL SAINT-LAURENT.

Od donne avis que tel nombre que ce soit de
bons maçons et manœuvres trouveront immé-

diatement te l'emploi pour l'éé prochain et de bons ga-
fes, en s'adressant à ce bureau, ou à

W. lt, F. BERFORD.
agent pour le canal Saint-Laurent.

Bureau du Canal Saint-Laurent.
Corawall, 6 avril 1837.

N. B. Les travaux des magons commenceront vers le
24 du courant, où peu après, si le temps reste favorable,
el ceux des manœuvres vers le 17 du courant

BANQUE DE L’AMERIQUE SEPTENTRI-
ONALE BRITANNIQUE,

YETTE institution commencera ses opérations
le PREMIER MAI prochain, à son bureau,

rue Saint-Pierre.
Jours v'Escomrre—MERCREDIS et SAMEDIS.
Les billets destinés à l’escompte devront être laissés en-

tre les mains du REGISSFUR la veille, et être redemandés
les jours d'escomptes après- midr
Ony alloue l'intérêt sur les dépôts à des conditions qu’-

OÙ saura en s'adressant à la banque.
THOMAS PATON,

Québec, ler avril 1837. régisseur,

A VENDRE,

A' LA LIBRAIRIE DE WILLIAM COWAN, RUE DE LA

FABRIQUE, N. 9,
cc ATALOGUE d’Ouvrages sur l'Histoire de

l’Amérique, et en particulier sur celle du
Canada, de la Louisiane, et autres pays eI-devant con-
nus sous le nom de Nouvelle-France ; avec des notes

“ bibliographiques, critiques et li téraires. Rédigé par G.…|
“* B. FakiRAULT, avocat." !
Ce catalogue contient les titres exacts, ainsi queles dif-

férentes éditons de plus de douze cents Ouvrages, tant li.
vres, que cartes et plans qui se rattuchen: à l’histoire de

“ dansla digue du moulin du village.—( dem.) l'Amérique, et particulièrement du Canada.
Québec, 21 avril 1837. d

VENTES A L'ENCAN.
——{>=

AVIS.
LE BAIL de la TERRE et dépendances, ap-

partenantes aux béritiers SrewarT, à la Ca-
nardière, sera positivement adjugé au plus haut enchéris-
seur, en l'étude du soussigaé, le SAMEDI 6 MAI pro-
chain, à DEUX heures del'après-midi.
On en fera deux lots si les enchérisseurs le désirent, Ja

terre en formant un, la maison etle jardin l'autre,
ERROL B. LINDSAY. N. P.

Québec. 21 avril 1837.

PAR G. D. BALZARETTL

VENTES SANS RESERVE.
LUNDI prochain, 24 courantet les jours suivants,jusqu'a
ce que le tout ait éré vendu, à ses salles d’encan, àDEUX heuresprécises chaquejour, les articles suivants
formant diverse: consign tious ;

PresicrE—

J

E fonds de commercede la succes-
sion de feu Louis Paquet, formant

un assortiment général de M \RCHANDUISES
SECHES, etc. etc, ete.
Seconne—Le fond de commerce d’une maison en faillite,

consistant en hardes, souliers. flavelles, marchandises
sèches, etc. ete. ere.
TroistrME.— Pour clore diverses consignations, un riche

assortiment de rubans Français et Anglais, voiles verts
et blancs, Gros-de- Naples, moire, coton carreauté et autres,
mouchoirs de soie, indiennes, dentelles, bordures, etc. ete.
ete,
Quarnieme— Peignes de derrière de dames, boîtes à ouv-

rage élégantes, secrétaires et boîtes à totlette do, anirons,
coutellerie, parfums, etc» ete.
87 CONDITIONS — Au-ddessous de £235, comptant. et au-

de-sus de £25, Quatre Mos de cré:tit en fournissant des
bifletsendossés à la satisfaction du courtier
Québec, 22 avril 1837.

PAR L'ENCANTEUR DU ROL

Vente pour le gouvernement.
MARDI prochain, le 25 du courant, à UNE heure, au

hangard du quai du toi, pour argent comptant :—

ENTvingt-six enseignes ou pavillous (rouges
et bleues)

5159 brasses corde blanche
600 livres til 4 seine
873 do corde à scine
56 lignes à morue
269 chalk lines

21 049 hamecons assortis
800 boîteschandelles

Nombre de tonnes vides, demi-barriques, quarts à
ard, à farine et à huile, sacs, &c., &es &e.

—4CUSSI;=
Une chaloupe (gig) de 26 pieds de long, appartenant au

servee hydrographique,
Québec, 15 avril 1857.

 

PAR J M. FRASER & CO.
Raisins, citrons, brandy, vins, &c.—~M A RDI le 93 du

courant, à UN l£ heure, à teurs magasins;
DEUX cent boîtes raisins muscats en grappes

100 boîtes raisins bleus
10 quarts do de Lexis frais

carateels currants
boît-s citruns
paniers buile à salade <upérieure
bottes 8 tonnes brandy blane
barriques cognac(diverses marques)
botres 10 quartauts sherry
qUartauts von de Canary
pipes 5 barriques 3 quartauts Oporto
pipes ténéritte Le 12. supérieur

100 caisses genièvre, 4 boîtes amandes
50 quarts noir de Day & Martin

2OU boîtes vitres assornes
10 quarts farine d’avoinet
20 barriques huile de ln d'Angleterre bouillie dou-

bie et non bouillie,
—AUSSI=

200 boîtes savon, 100 boîtes chandetle. souffre en bâtons
etn fleur, une grande variété de peinture, depierre bleue,
sfrow-root, moutarde, gingembre, aile en bourcille, vinai
gre noir de fumée, et une grande variété d’autres articles.

19 avril 1937.

PAR G, D. BALZARETTI

VENTE DU SOIR.

HARDES IMPERMÉABLES, &e &c. &e.
De lu fubrique de Caoutchoue de Moxbury, Boston.

JEUDI le 27 du courant, à ses salles d'encän, à SEPT
heures précises, (positivement sans réserve, ) les articies
qui SEVEN, SAVOIK:—

BEDINGOTTES de poil de chèvre,petits man-
teaux et surtouts de diverses sortes, habits de

chasse, giiers, pantalons, préservateurs de la vie, coussins
de velours, de lacting et de dril, sacs de vovage, souliers du
lames ct de messieurs, oreiilers et lits d'air, tabhers de
dames,

Les articles seront exposés deux jeurs avant la vente,
ar Conditions de la vente,—ARoNT COMPTANT lors de

livratenn,
Québec 20 avril 1837.
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Sera vendu aux T'rois-Iüvières, le MARDI 16 mai 1837.
s'il nel'est pas avant à l'amiable :—

a N TERRAIN en JARDIN, avec MAL
: SON et dépendances, situé rue Notre-

- Dame. dans la dite ville, contenant 110 pieds de
front sur 192 pieds de profondeur, et appartenant à M.
CHISHOLME. Ce lieu retiré, qui jouit à la fois des agré-
mets de la campagne et des avamages dela ville,comman-
de une vue très étendne sur fe fleuve St Laurent, contre
les envahissements duquelilest défendu parun quai haut et
solide, à quelques‘pas duquel passint les navires. II n'y
à point de plus belle résidence d’été, l'air Étant pur et la
situation extrêmement gaie. La seule charge est une pen.
sion viagère de £23, en faveur d'une personne avancée en
age. Pour plus amples informations s'adresser à l’un des
soussIgnés.

 

JAMES DICKSON.
JOHN ROBERTSON,
EDWARD GRELIVE.

Trois- Riviéres, 5 mars 1837.

 

VIS est par le présent donné que le nommé
Joun Crotr, ayant laissé le service des sous-

signés, n'est plus autorisé à recevoir aucun argent nià tran-
siger aucune autre affaire à leur comote.

MASSON, STRANG, LANGEVIN & Co,
Québec, 20 avril 1837. 3d

BANQUE DE QUEBEC.
OY prévient qu’en conformité des résolutions

passées à l’assemblée générale des actionnaires
tenur à cete Banque 1+ 3 da courant. un livre sera ouvert
à la Banque le LUN D' 3 du mois prochain, à l’effet de
recevoir les souscriptions des actionnaires et autres person-
nes désirant prendre des actions, pour continuer les affaires
de l’institation après le ler juin prochain.

Par ordre des directeurs,
C. GETIIINGS,

fesant fonction de caissier.
Banque de Québec,
50 mars 1857.
 

AVIS.
TY ceux qui doivent à la succession de feu

J. HaniLrox & Co., sont instamment priés de
payer le montsnt de leurs comptes à l'un ou l'autre des
curaleurs soussignés. afin d'éviter tous frais de justice et
de mettre les soussignés en état de régler les affaires de la
succession sans délai

HENRY LE MESURIER,
W STEVENSON,

Québec, 19 avril 1837.

RESINE.
(C'SQUANTE quarts à VENDRE par

D. VASS & Co,
quai de Goudie.

  
curateurs,

 

Mars 1837.

 

03 fait savoir qu’il sera reçu àla
Maison de la Trinité, jusqu’au

HUITIEME jour de MAI prochain,
des propositions pour étendre et réparer
le quai du Cul-de-Sic en cet e ville, et
rour frire d’autres ouvrages, conformé-
mentäun plan et devis qu'on pourras

" soir en s'adressant à W. K. RaysiDE
écuyer, surintendant du Cul-de-Sac.

E. B. LINDSAY,
greth M. T, Q.

 

Maison de la ‘Trinité, 
 

,
ASSEMBLEE DU COMITE DE POLICE,

Mardi, 18 Avril 1837,
R°°.U; qu’avis publio soit donné dans le

-À Journaux que les magistrats feront exécute
rigoureusement les REGLEMENS DE PULICE pou
15 PROPRETÉ des RUES. PLACES PUBLIQUES
COURS et EMPLACEMENS VACANS.
Que les magistrats pourvoiront à ce qu’une voiture pass

par les Itunes de la Ville tous es MERCILEDIS et SA
MEDIS pour enlever les tumiers et immondices que te
Citoyens auront fait enlever sur lesf Rues en front de leur
propriétés respectives et qui seron amoncelées par tas,

[Suivent les principaux réglemens en question. 1 i
L'inspecteur des Chemins fera gratter, arroser et nettoyer

soivant que les circonstances le requerront, toutes les rues
les ruclles et tous les quais, planchés, pavés ou macada.
misés et ouverts au public, toutes les places de débarque.
ment et autres lieux passants gdans les lintitus de la Bass
Ville, tous les “'ardis, Jeutlés et Samedss, depuis le 1e
Mai, jusqu'au ter décembre, et fera vnlever les ordure §
dans le cours de la mêmejournée Il fera aussi nettoyer. |
arroser et balayer les Marchés toutes les après-midi ; toutes
les autres rues, ruelles, &c. seront nettoyées une fois pa

semaine, sous la direction de l'Inspecteur des chemins. qu
fera poursuivre toutes personnes qui auront jeté de l’eauj
sale ou des ordures dans lus rues ou voies publiques ; le j
tout sous peine d'une amende de Cing Louis contre l’In.
specteur des chemins pour négligence de sa part.

Il ne sera permis derien vider où jeter dans les rues.
Nulle personne n° bouchera aucun égout, canal ou vigols

dans les rues, où places publique, et n’y jettera aucun ob-e)
quelcongne, sous peine de 20s, Les maîtres sont respon-j
sables de faits des leurs serviteurs.

Nulle personne ne transporterdes décombres, du fumier
ou des ordures que dans une voiture bien close, sous pemne-
d'une smende de 5s et d'être obligée d'enlever ce qui en
serait tombé dansles rues, ete

Nulle personne ne laissera aucune bête morte dansles
rues, mais la fera enterrer à une profondeur suffisante, Le
contrevenant ou le propriétaire paiera ne amende de 405,

outre les frais d'enlèvement par ordre de l'In-pecieur des
chemins,

Il ne sera ouvert et nettoyé aucunes latrines, sans ve
permission par écrit de | Inspecteur des chemins —Amenc(

Cinq Louis. ;
Tous les propriétaires ou locataires tientront nettes les

rues devant leurs maisons et emplacements, pendant l’hiver,
et feront enlever les ordures amassées aussi souvent que
l’Inspecteur des chemins l’ordonnera.

L'Inspecieur des cheminsfers gratter, arroser et nettoyer,
suivant que les circonstances ie requerront, tous gars, places
de débarquement et passages ouverts au public dans la
Basse- Ville, tous tes Mardis et Jeudis depuis le ter Mai,
jusqu'au ler Décembre.

Il n'est permis d'occuper comme domicile on habitatior ;
aucun quai, rue, place publique, passage, galeries, mâsure,
appentis ou autre lieu non clos et couvert, ou de s'exposer
ainsi au risque de contracter dus maladies, et par là de met.
tre en danger la santé de la crté, sous peine d’être obligé de.
déguerpir sur sommation verbale, où en cas de refus, « être
transporté par force telle place qui sera indiquée par Pau-
torité publique,
Tous tes réglements de polire qui existaient le 30 Avril, |

183%, demeurent en force et vigueur,
Ve sonne n’exposera sur les marchés aucuns aliments

malpropres, corrompus ou malsains, sons pene de con fiscd-

tion. II ne sera tué, saigné, vidé ou plums aucun animal
ou volaille sur les marchés, et il n’y sera laissé aucunes or-
dures,

Les bouchers ayant licence pourront seuls exnoser de la
viande en vente dans les éraux ou échoppes sur les marchés,
Hs tiendront toujours propres leurs étaux et échonpes, et nn

espace dedix pieds devant et derrière; ils blanchiront l'in.
térieur de leurs étrux dans la première semaine de Mai et
de Novembre chaque année, ls ne lsisseront aucunes
Choses dans leurs étaux qui puisse répandre une mauvaise
odenr, ni de feu, ni rien quisois dangereux por rapport au
au feu on à la san é publique. 1s woffriront pas en vente
dans leurs étaux des boissons distillées ou ferinentées,

L'inspecteur des chemins Jonnera ses ordres à tous Con-
pétables de la cité pour qu'ils veillent à l’exérution des
réglements de police dans les environs de leurs ré-idences

respectives, et les connétables sont tenus d'obéir à ces ordres
sous peine d'un amende de 40s. pour chaque contraven-
hon

On ne laissera courir dans les rues aucuns cochons, bêtes
a cornus, vaches ou MoOUtONS-

Que toutes les Cours, Caves, Bd'iments, Gontieres et
Egpouts soient propres et exerapts de toute nuisance ou mau-
vaise odenr.

Qu'atrcune ordure, hardesvieilles oùsales, lits où guenilles
soient permis de rester en aucune partic de la maison, et
particulièrement dans le grenier et les coins.

Par Ordre,

PERRAULT & SCOTT,
Greffier de la Paix.

BUREAU DE LA PAIX,

Québec, 18 Avril 1837.
A VIS est par le présent donné que l’Inspecteur

des Chemins de la Cité de Québec avant que
de procéder à l’amélinration du livu de débarquement à la
Basse- Viile de Québec, communément appelé La Place,

a déposé au Burcau du Greffier de la Paix en la Cour de
Jusnce, un Plan des améliorations proposées, accompaané
d'un Procé: Verbal y avant rapport suivant la loi ; lesquels

Plan et Procès Verbal resteront dans le dit Buresu pour

 

et autres personnes avoisinans et de toutes autres personnes

y concernées,nfin que tout ou aucun d’eux en aucun temps
n’excédant pas un mois de la date du présent, puissent y filer
telles observations on oppositions qu'ils peuvenr avoir au con-
traire pour les fins dejustice dans les premises, à défaut de
quoi les dits Plan et Procès Verbal, seront hom:ologués et
mis en exécution suivant leurs forme et teneur.

PERRAULT & SCOTT.
Greflier de la Pair.
 

À LOUER,
DU ÎER MAI PROCHAIN,

N grand HANGAR en bois, rue Saint-Paul,
appartenant à la succession dé William Budden,

écuver, et occupé maintenant par DJ. Dubord. écuyer.
S'adresser à

- J. M. FRASER & Co.
Québec, 27 mars 1837,
 

YCIES DE MOULIN d'acier fondu supérieures,
de 5, 51, 64 et 7 pieds, à vendre chez

JOHN SHAW & Co.
Québec, 4 acril 1857.

GRAINES DE MIL ET DETREFLE,&e.
ES soussignés offrent en vente GRAINES
DE MIL ET DE TREFLE ROUGE ET

BLANC d’une quahté supérieure.
—AUSSI,—

AVOINE, ORGE ET PATATES DE SEMENCES.

MUSSON & SAVAGE.
Québec, 30 mars 1837.

GRAINES DE JARDIN ET DE FLEURS.
ES soussignés ont maintenant & vendre un as-

4 sortiment considérable et général de Graines
de Jardin, de Champ et de Fleurs. La plus grande partie,
et toutes les espèces périssables, sont de la récolte de 1836,
€t GARANTIES BONNEs.

Parmi elles se trouvent les suivantes :—
POIS D'AVANCE DE LORD HAREWOOD,
PETITS POIS L'AVANCE DE BISHOP,
GROSSEs FE‘VES DE WINDSOR DE TAYLOR,
OIGNON ROUGE, BLANC, ET JAUNE,

(des Trembleurs Américains.)
GROS OIGNON DE PORTEGAL,

MUSSON & SAVAGE.
Québec, 50 mars 1837.

 

GRAINES DE JARDIN FRAICHES.
E soussigné vient de recevoir un nonvel appro-
visionnement de GRAINES pe JARDIN rr

ne FLEUR ANGLAISES (PAR LA VOIE DE NEw.
York) ET AMERICAINES, GARANTIES DU CR DB
1856.

—AUSSI,=
Graines de Mil (tünothy); trèfle rouge, blanc et cra-

moisi; ‘Uzerne, grosse bettersve (mangle-wurtzell), etc,
etc, et quelques Racines bulbeuses.

J. J SIMS,
Apothicaire- Droguiste,

Heute-ville, place du Marché.
Québec, 28 mars 1827. us Québec, 4 avril 1837.

l’inapection gratuite des propriétaires des terrains, maisons,
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